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CASDEN-BP
Le SNES a rencontré la CASDEN-BP.
La banque ressent bien la crise
en enregistrant une baisse de demande
de crédits à la consommation,
automobiles et immobiliers (– 30 %
par rapport à l’année précédente).
L’offre de la CASDEN et les critères
d’attribution de crédit n’ont pas changé.
La CASDEN ne pratique pas de crédits
hypothécaires et dispose des ressources
nécessaires pour répondre à la demande
de prêts. La crise se traduit donc par
des renoncements à des achats de biens
d’équipement ou d’habitation. Elle est
alimentée par la baisse du pouvoir d’achat
des salariés du secteur public, la
précarisation croissante et le manque
de confiance en l’avenir qui en découlent.

Comités médicaux
et commissions de réforme
Le décret 2008-1191 du 17 novembre 2008 est passé relativement
inaperçu. La FSU, comme la plupart des organisations syndicales,
dénonçait depuis longtemps l’engorgement des comités médicaux
et commissions de réforme.
Le temps pris pour accorder un CLM ou un CLD, en particulier
si la maladie n’était pas sur « la liste », ou pour accorder
ou non l’imputabilité à un accident survenu sur le lieu de travail,
pénalisait les collègues.
Maintenant, toute demande de CLM ou CLD est accordée (ou non)
en première instance par le comité médical départemental.
Le comité médical supérieur devient uniquement instance
d’appel et coordonne l’activité des comités médicaux
départementaux.
La commission de réforme n’est plus consultée quand
l’administration, en étant au besoin éclairée par l’avis d’un expert,
accorde l’imputabilité au service d’une maladie ou d’un accident.

Le 9 décembre, le secrétaire général
de la FSU, Roland Hubert et Catherine
Remermier pour le SNES, et Sylvette
Chaumat pour le SNU-ANPE, ont été
reçus par la présidente et le vice-
président du Conseil d’orientation
pour l’emploi (COE), qui doit rendre un
rapport sur l’orientation fin décembre. 

Devant les critiques que nous avions formulés
sur le lancement d’un forum destiné à

recueillir des témoignages sur l’orientation sco-
laire, la présidente a tenu à affirmer que le Conseil
était indépendant du gouvernement et que les
avis sur le forum ne seraient qu’un éclairage des
travaux. Nos interlocuteurs se sont dits préoccu-
pés par les inégalités sociales dans le fonction-
nement de l’orientation et par la recherche d’une
meilleure information des jeunes sur les métiers,
l’entreprise et les débouchés, tout en prenant
leurs distances par rapport à une vision adéqua-
tionniste. La FSU a rappelé le danger qu’il y aurait
à réduire l’orientation à l’information, à générali-
ser des propositions valables pour un niveau
d’enseignement sur un autre, à croire que la
découverte des métiers contribue automatique-
ment à motiver les élèves pour les études.
G. Aschieri a insisté sur l’inquiétude de la fédéra-
tion quant à la mise en place de dispositifs abou-
tissant à des sorties précoces du système sco-

laire alors qu’on en connaît les effets en terme de
précarité et de chômage. Nous avons développé
le rôle des CIO et des Co-Psy, notamment dans le
cadre des équipes de suivi, dans la lutte contre le
décrochage, et montré le lien entre la
qualification de psychologue, la contribution à la
réussite et l’élaboration progressive des projets.
La FSU a présenté ses propositions de création de
deux services publics d’État, l’un chargé de l’orien-
tation des publics en formation initiale, l’autre
des adultes, salariés et demandeurs d’emploi. 
Manifestement nos interlocuteurs s’interro-
geaient sur la possibilité de confier à d’autres
personnels, non psychologues (enseignants ?
économistes ? personnes issues du monde pro-
fessionnels ?) un rôle dans l’information et le
conseil de tous les élèves et sur des structures
type « cité des métiers ». Ces projets ne sont pas
nouveaux, ils figuraient déjà dans le rapport
du premier délégué interministériel. Le COE
aura-t-il à cœur de prendre ses distances par
rapport à l’acharnement suspect sur le titre de
psychologue et tiendra t il compte des propo-
sitions de la FSU ou joindra-t-il sa voix au chœur
des rapports qui depuis 2004 font de l’abandon
du titre et de la dissolution des CIO la solution
unique aux dysfonctionnements du système
d’orientation ? Le SNES continue à réclamer
l’ouverture de vraies négociations.

■ Catherine Remermier

ORIENTATION
LA FSU AUDITIONNÉE

VOIE PROFESSIONNELLE
EN DANGER

C ’est un projet piloté par la RGPP et le budget
qui va à l’encontre des objectifs de démo-

cratisation. On ne peut pas faire réussir plus de
jeunes en supprimant des postes d’enseignants,
en diminuant les horaires disciplinaires, en bour-
rant les classes, en appauvrissant les contenus de
formation. On ne s’attaque pas réellement à la dif-
ficulté scolaire en rejetant le soutien dans un
dispositif au contour flou et multiforme. Com-
ment un jeune pourrait-il s’orienter dans un dis-
positif incohérent qui réforme la Seconde indé-
pendamment du cycle terminal et qui se
construirait par l’empilement de modules ? Les
mesures pénaliseraient d’abord les jeunes issus
des milieux défavorisés qui verraient leurs diffi-
cultés s’accroître face à des parcours implicites
induits par la construction modulaire, sans visi-
bilité ni repères. Les propositions fragilisent les
disciplines, reconstituent de fait les filières ségré-
gatives dès la Seconde et font l’impasse sur les
contenus enseignés, que des groupes d’experts
(constitués comment ?) devaient définir pour le
15 décembre, sans concertation.
Avec les personnels, le SNES a fait reculer le
ministre, grâce aux mobilisations.
L’horaire élève passerait à 30 heures, accompa-
gnement compris. Serait introduit un enseigne-
ment scientifique dans le tronc commun, dont les
enseignements seraient annuels. Darcos se veut
rassurant : le maintien de la voie technologique
est rappelé, ainsi que le caractère du bac, examen
national. Le caractère hebdomadaire du travail
des enseignants ne serait pas modifié. 
Cependant, la réforme reste inacceptable et ne
peut être mise en place.

Il faut poursuivre et amplifier la mobilisation en
dénonçant les projets Darcos et l’absence de
vraie concertation avec les personnels et leurs
représentants ainsi qu’avec les parents d’élèves
et les lycéens. Il faut exiger une réflexion glo-
bale sur le lycée, ses finalités, les spécificités de la
Seconde et du cycle Terminal. Il faut refuser :
• la logique d’un projet qui traite des structures
sans aborder les contenus ;
• la diminution horaire et son uniformisation ;
• l’appauvrissement de la formation, et la mar-
ginalisation voire la disparition de certaines dis-
ciplines du fait de la modularisation et de la pos-
sibilité de prendre en modules des disciplines
déjà présentes dans le tronc commun ;
• l’aggravation des inégalités liée à une offre dif-
férente de formation selon les établissements,
phénomène accentué par la disparition de la
carte scolaire ;
• la logique de la séparation en période d’en-
seignement d’un côté, et d’approfondissement
et de remédiation de l’autre ;
• les atteintes contre nos métiers, nos services
(transfert de missions entre catégories, risques de
bivalence et d’annualisation...).

■ Roland Hubert

En participant le plus longtemps
possible aux discussions, en mettant
en ligne sur son site tous les éléments
du débat, le SNES a imposé la prise

en compte de demandes des personnels et des
besoins du système, mais il assume sa décision
de la sortie d’un cadre dont le but semble être
la validation d’une réforme du lycée rétrograde,
contraire à l’intérêt des élèves et des personnels.
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Montpellier
Le recteur de l’académie de Montpellier a interdit la
tenue des réveillons revendicatifs. Les collègues ont donc
trouvé une méthode appropriée pour exprimer le refus de
la réforme X. Darcos du lycée.

17-29 JANVIER : L’ACTION SE POURSUIT DANS L’ÉDUCATION

Le projet ministériel de réforme de la voie professionnelle, dont les textes
réglementaires sont en fin d’écriture, ne se limite pas à la transformation
du parcours « BEP, deux ans » plus « bac pro, deux ans » en un parcours
« bac pro, trois ans » après la classe de Troisième. Il s’agit en fait d’une profonde
mutation de ce qu’est une formation professionnelle initiale.

En effet, la Seconde professionnelle ne sera plus centrée autour de formations à un métier
(comme l’étaient les BEP) mais sera définie à partir de « champs professionnels ». À partir de la

Seconde professionnelle, les élèves pourront s’orienter vers des bacs pro du champ professionnel
en question. Cette modification divise par deux le nombre de spécialités en Seconde...
La réforme de la voie professionnelle, c’est aussi la disparition des formations au BEP. Les élèves
seront tenus de présenter ce diplôme durant leur parcours bac pro (en contrôle en cours de for-
mation) mais leur résultat n’aura aucune influence sur leur poursuite de formation. Quelle sera la
reconnaissance de cette certification en terme de qualification par les entreprises ?
Cette réforme est aussi, pour le ministère, l’occasion d’affirmer que les bacheliers professionnels
doivent pouvoir poursuivre des études supérieures, notamment en BTS, avec de réelles chances
de réussite. Ce qui est louable. Mais cela s’accompagne d’une réflexion sur des champs de formation
plus larges, moins professionnels, et donc d’une diminution du nombre de spécialités de bac pro.
Enfin les arrêtés concernant les grilles horaires, même si l’action de la FSU au conseil supérieur de
l’éducation a évité une totale déréglementation, prévoient des horaires élèves définis globalement
sur les trois années de formation et une partie des heures enseignants (pour les dédoublements)
mise à la disposition des établissements sans contrainte sur leur utilisation.
Diminution d’un an du temps de formation, regroupement des formations par champs profes-
sionnels, suppression de fait du BEP, gestion locale des moyens horaires : c’est, à terme, plus
d’un quart des moyens de la voie professionnelle qui risquent d’être supprimés, et avec eux, un
quart des postes enseignants en lycée professionnel.
On le voit, la réforme de la voie professionnelle reconstruit en fait la voie technique des années 70.
Mais que vont faire les jeunes, déjà en difficulté, qui vont se heurter à l’échec scolaire dans ces for-
mations ? Ce n’est certainement pas l’implantation de quelques sections de CAP en lycée pro-
fessionnel qui résoudra ce problème ! ■ Thierry Reygades

LYCÉE
POURQUOI REFUSER
LE PROJET DARCOS ?

Remplacements
3 000 suppressions d’emplois au titre des
moyens de remplacement sont prévues. Le
ministère, peu courageux, n’a pas osé afficher la
ventilation par académie de ces moyens
supprimés.
Certes, ces moyens supprimés ne vont pas avoir
d’effet immédiat le jour de la prochaine rentrée
dans les établissements, mais ils vont rendre
encore plus difficile, tout au long de la prochaine
année scolaire, le remplacement des enseignants
absents alors que la situation est déjà plus que
tendue. Aujourd’hui, dans certaines académies
(Lille, par exemple), aucun remplacement ne
peut plus être assuré pour certaines disciplines.
Ces suppressions, moins immédiatement
visibles que les suppressions de postes dans
les établissements, ne peuvent pourtant
que conduire à de graves dysfonctionnements
du service public d’éducation.

Le ministère a transmis les projets de maquettes
de concours, par discipline, aux organisations
syndicales. Elles restent des documents 
de travail, et ne sont donc pas définitives.
Le SNES continuera à intervenir pour 
que ses remarques soient prises en compte.

TROISIÈME CONCOURS :  UN PROJET SCANDALEUX
Pour le troisième concours, des maquettes spécifiques sont
proposées dont le contenu, en particulier le contrôle des
connaissances disciplinaires, est allégé. Rappelons qu’il n’y a
pas de condition de diplômes pour se présenter à ce concours.
L’existence de ces maquettes met donc en danger la qualité
du recrutement par cette voie. De plus, c’est une rupture
d’égalité entre les candidats dans le cadre d’un recrutement
externe. Le SNES demande le retrait de ces maquettes.

UN ASPECT GÉNÉRAL QUI CONFIRME
LES ANALYSES DU SNES
Pour la plupart des disciplines, les nouvelles maquettes sont
en fait une adaptation des concours actuels au nouveau cadre.
À cette occasion, de nombreuses épreuves vérifiant la capa-
cité du candidat à construire une réflexion disparaissent. L’oral
« prenant la forme d’un exercice pédagogique » devient une
épreuve très concentrée et dense car elle mélange plusieurs
types d’épreuves jusque-là différentes : TP, épreuve sur dos-
sier... Cela confirme qu’on ne peut définir un nombre commun
d’épreuves aux concours et sans prendre en compte les spé-
cificités disciplinaires.
D’une façon générale, on note une confusion entre vérification
des connaissances et vérification des compétences profes-
sionnelles. Pour le SNES, les candidats au concours ne possè-
dent pas toutes les compétences requises pour justifier le
choix pédagogique puisque la formation professionnelle se
poursuit après l’admission au concours.
Enfin, il apparaît nécessaire, pour les disciplines où cela existe
déjà, de définir des programmes plus précis que les pro-
grammes scolaires.

UNE ÉPREUVE D’ENTRETIEN SURÉVALUÉE, 
AU CONTENU DISCRIMINANT
L’épreuve orale d’entretien avec le jury reste une épreuve
commune à l’ensemble des concours, sans lien avec la disci-
pline d’enseignement. De par sa conception, elle risque d’in-
troduire une discrimination entre les candidats ayant déjà une
expérience professionnelle dans l’Éducation nationale et les
autres. Les thèmes prévus amèneront à une évaluation sub-
jective qui favorisera le recrutement de candidats entrant
dans un moule prédéterminé. Son coefficient reste dispro-
portionné par rapport à l’autre épreuve orale, centrée sur la
discipline.

DES DISCIPLINES MENACÉES...
On peut s’étonner, alors qu’il n’en a jamais été question aupa-
ravant, de la proposition de supprimer toute maquette spé-
cifique pour la physique appliquée. Dans un contexte où la voie
technologique est menacée, cette proposition sonne comme
une provocation. Le ministère doit proposer une maquette
pour cette discipline.
Le ministère reste sourd aux propositions du SNES et continue
dans une logique de réduction des coûts des concours.
Le calendrier initialement prévu devient de plus en plus inte-
nable et nécessite le report à 2011 de la première session des
nouveaux concours.

■ Emmanuel Mercier
fmaitres@snes.edu

CONCOURS
PAS ADMISSIBLES

Attention : les chiffres ci-dessus ne tiennent pas compte 
des 3 000 postes supprimés au titre du remplacement, 
dont la répartition sera officialisée ultérieurement.
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C’est le nombre
de signatures recueillies
par la pétition « sauvons les RASED »
au 18 décembre.

RENTRÉE 2009
L e budget 2009 a prévu 5 500 suppressions d’emplois dans les collèges et les

lycées, dont 2 000 emplois au titre de la démographie et 3 000 emplois sur les
moyens de remplacement. À cela s’ajoutent les 1 000 emplois de stagiaires supprimés
qui feront perdre l’équivalent de 450 postes à temps complet dans les établisse-
ments(1). Sont créés 500 emplois pour les « établissements situés en zone difficile ».
Les 1 000 « mises à dispositions » supprimées pour les associations complémentaires de
l’enseignement vont mettre en grande difficulté l’activité de ces associations sans même
apporter de moyens supplémentaires dans les établissements du second degré contrai-
rement à ce que veut faire croire le ministre. En effet, les personnels qui seraient amenés
à reprendre une activité dans les collèges et les lycées le feront sur des postes déjà existants.
La ponction est très lourde, en particulier pour certaines académies qui se voient clai-
rement pénalisées depuis plusieurs années.
Nous rentrons dans la phase où ces suppressions vont se traduire concrètement sur
le terrain, avec les suppressions de postes dans les établissements. Le mois de janvier
s’annonce donc sévère, justifiant le choix du SNES d’appeler les personnels à main-
tenir la mobilisation. ■ Fabienne Bellin, Daniel Robin

(1) Ces stagiaires n’effectuent que huit heures de cours en responsabilité devant les élèves.
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